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SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS

SERVICE DE LA GESTION DES INSTANCES DE CONCERTATION STATUTAIRE

- Arrêté n° 2018-1158 en date du 27 août 2018 portant tableau d’avancement complémentaire au grade de lieutenant de première classe
de sapeurs-pompiers professionnels

Article 1  er     : Un tableau d’avancement complémentaire au grade de lieutenant de 1ère classe de sapeurs-pompiers professionnels
est établi, au titre de l’année 2018, comme suit :

N° d’ordre Nom - prénom Promouvable à partir du :
3 LETURQUE Gabriel 01/01/2018
4 LENFANT Vincent 01/01/2018

Article 2     : Toute personne qui désire contester cette décision peut, soit saisir le tribunal administratif de Lille d’un recours
contentieux dans les deux mois à compter de la date de notification soit saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). Dans les deux cas, le contestataire devra rédiger dans le délai imparti une lettre
comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d’une copie de la décision contestée et exposant les motifs du recours, sous pli
recommandé avec accusé de réception.

Article 3     : Le sous-préfet, directeur de cabinet, et le directeur départemental des services d'incendie et de secours sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 27 août 2018

Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Signé Alain BESSAHA

Le Président du Conseil d’administration
du Service départemental d’incendie et de secours,
Signé Alain DELANNOY

- Arrêté n° 2018-1159 en date du 27 août 2018 portant tableau d’avancement au grade de lieutenant hors classe de sapeurs-pompiers
professionnels

Article 1  er     : Le tableau annuel d’avancement au grade de lieutenant hors classe de sapeurs-pompiers professionnels est établi, au
titre de l’année 2018, comme suit :

N° d’ordre Nom - prénom Promouvable à partir du :
1 FRUCHART Jean-Yves 01/03/2018
2 TAESCH Julien 01/03/2018
3 PRIVAT Nicolas 01/03/2018
4 MISIEK Grégory 01/03/2018
5 LANGLET Jean-Loup 01/03/2018
6 PLANQUETTE Philippe 01/03/2018
7 LEROY Jérémy 01/03/2018
8 LEJEUNE Pascal 01/03/2018
9 LASSALLE Yves 01/05/2018
10 DEVAUX Hervé 01/05/2018
11 BLANQUI GEERINKX Gérard 01/05/2018
12 CLOUDSTONE Gilles 01/05/2018
13 CAPRON Michaël 01/05/2018

Article 2     : Toute personne qui désire contester cette décision peut, soit saisir le tribunal administratif de Lille d’un recours
contentieux dans les deux mois à compter de la date de notification soit saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). Dans les deux cas, le contestataire devra rédiger dans le délai imparti une lettre
comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d’une copie de la décision contestée et exposant les motifs du recours, sous pli
recommandé avec accusé de réception.

Article 3     : Le sous-préfet, directeur de cabinet, et le directeur départemental des services d'incendie et de secours sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 27 août 2018

Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Signé Alain BESSAHA

Le Président du Conseil d’administration
du Service départemental d’incendie et de secours,
Signé Alain DELANNOY



DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITÉ

- Arrêté en date du 20 août 2018 portant modification des statuts du Syndicat intercommunal d’adduction et de distribution d’eau potable
de la Région de Pas-en-Artois

Par arrêté préfectoral en date du 20 août 2018

Article 1  er   : Sont approuvés les statuts modifiés du Syndicat intercommunal d’adduction et de distribution d’eau potable de la Région de
Pas-en-Artois tels qu’ils sont annexés au présent arrêté.

Article 2 : Conformément à l'article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais, le Président du Syndicat intercommunal d’adduction et de distribution
d’eau potable de la Région de Pas-en-Artois et les Maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture  du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 20 août 2018
Pour le préfet
Le Secrétaire Général
Signé  Marc DEL GRANDE

Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral du 20 août 2018 :

S T A T U T S

Article 1er : En application des articles L. 5212.1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, il est formé entre les
communes de COUIN, FAMECHON, PAS-EN-ARTOIS, SARTON et THIEVRES (Pas-de-Calais) un syndicat à vocation unique qui
prendra la désignation de Syndicat Intercommunal d’Adduction et de Distribution d’Eau Potable (SIADEP) de la région de Pas-en-Artois

OBJET DU SYNDICAT, SIEGE ET DUREE

Article 2 : Le Syndicat a pour objet l’exécution de travaux d’adduction, de distribution d’eau potable et l’exploitation du service pour les
communes de Couin, Famechon, Pas-en-Artois, Sarton et Thièvres (Pas-de-Calais).

Article 3 : Le siège du Syndicat est fixé à la Mairie de Pas-en-Artois – 1 Grand’Place – 62760 PAS-EN-ARTOIS.

Article 4 : Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée.

ADMINISTRATION DU SYNDICAT

Article 5 : Le syndicat est administré par un Comité composé de deux délégués titulaires et d’un délégué suppléant par commune
membre, élus par les conseils municipaux dans les formes prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 6 : Le Comité élit parmi ses membres le bureau composé d’un président et d’un ou plusieurs vice-présidents.
Le mandat des membres du bureau prend fin en même temps que celui de l’organe délibérant.

DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 7 : Le Syndicat pourvoira sur son budget à toutes les dépenses nécessaires à l’accomplissement de sa mission.

Article 8 : Les recettes comprendront :
le revenu des biens, meubles ou immeubles du syndicat
les sommes qu'il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en échange d'un service rendu
les subventions de l'Etat, de la région, du département et des communes
les produits des dons et legs
le produit des taxes, redevances et contributions correspondants au service assuré
le produit des emprunts

Article 9 : Les fonctions de comptable seront assurées par le trésorier d’Avesnes-le-Comte.

Article 10 : En cas de dissolution du syndicat, l'actif et le passif seront répartis dans le respect des dispositions des articles L5211-25-1 et
L5211-26 du CGCT.

Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral du 20 août 2018
Pour le préfet,
Le Secrétaire Général
Signé Marc DEL GRANDE



- Arrêté en date du 21 août 2018  portant modification des statuts du Syndicat mixte du SCOT de l’Arrageois (SCOTA)

Par arrêté préfectoral en date du 21 août 2018

Article 1er : Sont approuvés les statuts modifiés du Syndicat mixte du SCOT de l’Arrageois (SCOTA) tels qu’ils sont annexés au présent
arrêté.

Article 2 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, les présidents du Syndicat mixte du SCOT de l’Arrageois (SCOTA), de
la Communauté urbaine d’Arras, de la Communauté de communes du Sud-Artois et de la Communauté de communes des Campagnes
de l’Artois sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras, le 21 août 2018
Pour le préfet
Le Secrétaire Général 
Signé Marc DEL GRANDE

BUREAU DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS

- Modificatif en date du 27 août 2018 à l'arrêté préfectoral du 29 août 2017 modifié instituant les bureaux de vote et fixant leurs lieux et
leurs circonscriptions pour toutes les élections au suffrage universel direct

ARTICLE 1er :
L'arrêté préfectoral du 25 août 2016 modifié instituant les bureaux de vote et fixant leurs lieux et leurs circonscriptions pour

toutes les élections au suffrage universel direct est reconduit pour les élections qui se dérouleront dans la période du 1er janvier 2019 au
31 décembre 2019.

ARTICLE 2 :
L'article 1er de l'arrêté du 25 août 2016 fixant les lieux de vote est modifié conformément au tableau annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3 :
L'article 2 de l'arrêté du 25 août 2016 fixant les limites de circonscriptions de chaque bureau de vote est modifié en ce qui

concerne les communes de MAROEUIL, CALAIS, ANGRES, ANNAY, LEFOREST et HARNES conformément aux plans déposés à la
préfecture du Pas-de-Calais (communes à bureaux multiples).

ARTICLE 4     : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 5 :
M. le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais, Mme et MM. les Sous-Préfets des arrondissements et Mmes et MM.

les Maires des communes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, aux dispositions duquel ils
donneront la plus large publicité.

Fait à Arras le 27 août 2018
Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,
Signé Marc DEL GRANDE.

ANNEXE A L’ARRETE DU 27 AOUT 2018









DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

- Arrêté interpréfectoral en date du 20 août 2018 portant autorisation unique d’exploiter une installation classée pour la protection de
l’environnement – Parc éolien d’Extension du Seuil de Bapaume – Communes de Sailly-Saillisel (80) et Le Transloy (62).

























SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté en date du 22 août 2018 portant renouvellement d’autorisation à M. Ludovic DUFRESNOY, représentant légal de la SARL MACL
ET BSL, pour exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,
dénommé « Auto-Ecole Ludo » et situé à Divion, 82 rue Achille Bodelot 

ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 13 062 0024 0 accordé à M. Ludovic DUFRESNOY, représentant légal de la SARL MACL ET BSL,
pour exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé
« Auto-Ecole Ludo » et situé à Divion, 82 rue Achille Bodelot est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes : AM – A1 – A2 – A - B1/B – BE et AAC.

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune, le 22 août  2018
Pour le sous-préfet
Le chef de bureau
Signé  Jérémy CASE

- Arrêté n° 18/196 en date du 28 août 2018 portant sur une compétition de moissonneuses batteuses sur les communes de Delettes et
Dohem le dimanche 2 septembre 2018

ARTICLE 1er -  
Monsieur Kévin HOCHART, Président des Jeunes Agriculteurs de l'Audomarois est autorisé à organiser le dimanche 2

septembre 2018 de 10h à 19 h, sur le territoire des communes de DOHEM / DELETTES lieu dit « La fosse aux annettes » rue du stade ,
une compétition de moissonneuses batteuses aux conditions mentionnées ci-après et suivant les indications fournies.

ARTICLE 2. -  
Les règlements d’organisation, joints à l’appui de la demande devront être intégralement respectés ainsi que le plan annexé au

présent arrêté (annexe 1).

ARTICLE 3 - 
Le concours de « Moiss Bat Cross » est organisé en 4 courses.
Les horaires prévues sont 11h, 13h, 16h et 18 h pour une durée de 15 minutes environ.
Les participants doivent présenter un certificat médical de moins d'un an de non-contre-indication à la pratique des sports

mécaniques. En outre, un système de harnachement du pilote sur son siège doit être prévu et un casque pour la sécurité du conducteur.
Un test d'alcoolémie des pilotes sera réalisé avant le départ de la course.
Chaque concurrent devra, dans sa structure, disposer d'au moins un extincteur à portée opérationnelle .

ARTICLE 4 -.
En matière de bruit, le seuil de 100 décibels ne doit pas être franchi.

ARTICLE 5 -
Les dispositions suivantes devront être prises:

                                  
- 6 machines au maximum sont admises à participer à l'épreuve.                           
- la piste d'une longueur de 350 mètres et d’une largeur de 15 mètres, devra être délimitée par du grillage avec un dégagement de 50
mètres vis à vis du public ; une protection importante constituée de gros ballots de paille ronds devra être prévue dans les virages et en
bout de ligne   droite,
- la vitesse des machines n' excédera pas 30 km/h.
- la zone réservée au public doit être dégagée de tout potentiel calorifique (stockage paille….) ceci afin qu'en  
cas d'incendie d'éviter que le public ne  soit incommodé par les fumées.
- des extincteurs seront disposés à intervalles de moins de 30 mètres  même si le risque principal est le



 retournement des engins.                                        
- le public devra impérativement être situé hors des zones dangereuses (virages) et à 50 mètres minimum de la piste, derrière un grillage
d'une  hauteur minimale de 1,20 mètre
- les commissaires de piste habilités, titulaires d'un permis de conduire en cours de validité , ayant reçu une formation sur le maniement
des  extincteurs et la conduite à tenir en cas d'accident devront être mis en place  aux abords du circuit et  disposer  d'extincteurs .
Ils réglementeront les manches et procéderont à une vérification  visuelle des engins avant le départ.       
Ils seront chargés de maintenir le public aux emplacements qui lui sont  réservés.

 Tout manquement à cette règle devra entraîner l’interruption de l’épreuve.

 ARTICLE 6 -    
- le service d'ordre est assuré par 40 bénévoles des Jeunes Agriculteurs équipés de gilet jaune avec flocage spécifique à la
manifestation et d'un moyen de communication (talkie-walkie – GSM- sifflet ….) 2 personnes en charge de l'accueil du public (entrée
unique)  effectueront   un contrôle visuel.
-des zones de pré-filtrage et de filtrage seront tenues tout au long de la   journée afin de sécuriser le site.
-des barrières reliées entre elles seront placées autour du périmètre de la manifestation, afin qu'aucun véhicule ne puisse le franchir et
parvenir  à la foule, notamment rue du stade, entre le parking et la partie festivités.

Le parking obligatoire et gratuit est prévu sur la parcelle . Il sera en sens   unique avec l'entée  et la sortie  rue du 
stade. 5  bénévoles assureront la sécurité du parking et l'entrée du site.
 Le placement des véhicules et le stationnement se fera en direction  opposée  à   la zone de festivité.

Respecter la fiche de consignes ( annexe 2) .

ARTICLE 7 -                  
Un service de secours et de lutte contre l’incendie sera institué dans les conditions précisées ci-après, sa mise en place et son

fonctionnement subordonnant le déroulement de l’épreuve :
                           
Poste de commandement:

Le poste de commandement sera tenu par un membre du comité d'organisation des Jeunes Agriculteurs de l'Audomarois, l’organisateur
devra prévoir une jonction efficace entre le poste de   commandement et le local sonorisation.                        

Moyens à mettre en place par l’organisateur:
       

- une citerne à eau accessible en permanence  sera sur site le temps de la manifestation.
- une équipe de 4 secouristes,  
-le Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours 62 (CODIS 62: 0321581818) devra être avisé dès le début de la
manifestation, par les soins de l'organisateur, qui affichera au poste de contrôle principal le numéro d'appel téléphonique d'urgence des
Sapeurs Pompiers (Centre de Traitement de l'Alerte (C.T.A 18)) .
- Un accès réservé aux véhicules de secours de 4 mètres de largeur et de 3 mètres 50 de hauteur devra rester libre en permanence.
- Le dispositif de sécurité doit être maintenu en place jusqu’après le départ du public.
- L'évacuation du site doit être prévue en cas d'alerte météo.
- Les bouches d'incendie devront rester accessibles à tout moment de la journée.

ARTICLE 8-
Une fiche indiquant les numéros d’urgence et les coordonnées des responsables des différents pôles de l’organisation et de la

sécurité sera adressée à la gendarmerie et aux services de secours ainsi qu’un plan couleur carroyé mentionnant clairement l’axe rouge
et les points d’eau leur sera également communiqué .

ARTICLE 9 -   
  Un itinéraire de dégagement devra être réservé et correctement balisé    pour permettre l’accès des véhicules de secours.

ARTICLE 10 -   
 L’organisateur est obligatoirement tenu de souscrire une assurance conforme et d'en remettre copie aux Maires des communes
concernées.

ARTICLE 11 -   
 Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais assurera une surveillance dans le cadre du service normal.
Il sera chargé de vérifier que l’ensemble des conditions mises à l’octroi de l’autorisation est effectivement respecté.

La présente autorisation ne pourra prendre effet que lorsque le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais,
ou son représentant, aura reçu de M. Alexis DILLY, responsable technique et sécurité de la manifestation ,l’attestation écrite certifiant que
les dispositions imposées, notamment celles concourant à la sécurité, sont effectivement respectées.  
    La présente autorisation pourra être rapportée à tout moment, notamment par le Commandant du Groupement de Gendarmerie
ou son représentant agissant par délégation de l’autorité administrative s’il apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent plus
remplies ou que le pétitionnaire, malgré la mise en demeure qui lui aura été faite par l’autorité administrative ou ses représentants
qualifiés, ne respecte plus ou ne fait plus respecter les dispositions prévues pour la sécurité.

ARTICLE 12 -  
     Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 13 -
L’organisateur devra informer le sous-préfet de permanence de tout accident grave survenu lors de l’épreuve au 03.21.21.20.00.

ARTICLE 14-
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la  Préfecture du Pas-de-Calais.



ARTICLE 15 -   
Le sous-préfet de Béthune, le sous-préfet de Saint-Omer, les maires de DOHEM et DELETTES, le Commandant du Groupement de

Gendarmerie du Pas-de-Calais, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à l’organisateur et affichée à la mairie du lieu de l’épreuve.

Fait à Béthune, le 28 août 2018
Pour le sous-préfet de Béthune
Le secrétaire général de la Sous-Préfecture de Béthune
Signé Pierre BOEUF

- Arrêté n° 18/195 en date du 27 août 2018 portant autorisation d’une concentration de véhicules terrestres à moteur sur une voie ouverte
à la circulation publique et démonstration de véhicules militaires « Il était une fois le Pas-de-Calais libéré» Samedi 1er et dimanche 2
septembre 2018

ARTICLE 1  er   -
  L’association « Véhicules Militaires d'Artois », représentée par M. Bruno ROGEZ, président, est autorisée à organiser le samedi
1er et le dimanche 2 septembre 2018, une concentration de véhicules terrestres à moteur de la seconde guerre mondiale dénommée « il
était une fois le Pas-de-Calais libéré » et une démonstration de véhicules militaires selon les itinéraires et le plan joints en annexe et dans
les conditions définies par le présent arrêté.

Les 200 véhicules militaires seront partagés en 2 convois (rouge+ bleu).

ARTICLE 2  .   -
  Il conviendra également que les mesures suivantes soient prises:

Pour la sécurité des spectateurs et des participants :
- les véhicules seront identifiés et stickés ;
-dans toutes les communes, la zone d’arrêt des véhicules et le lieu de rassemblement du public seront protégés par un système anti-
intrusion véhicule bélier (blocs béton ou véhicules) ;
- un passage de quatre mètres devra être laissé libre pour les accès des véhicules de secours ;
- les façades devront rester accessibles ainsi que les hydrants ;
- des espacements de deux mètres doivent être laissés entre les véhicules lors des stationnements ;
- des extincteurs seront disponibles afin de parer à toutes éventualités de début d’incendie.

ARTICLE 3. -
Il incombe à l’organisateur de prendre les mesures nécessaires pour faire respecter toutes les dispositions réglementaires.

Il veillera à ce que le convoi de véhicules ne soit pas scindé. Aucune halte ne sera autorisée à l’exception de celles prévues
pour les commémorations.

L’organisation du convoi du samedi 1er septembre 2018 ( annexe 1)
- deux convois militaires, d'environ 100 véhicules chacun, partiront d'Haillicourt pour la journée afin de traverser les communes

partenaires de l’événement.
- les convois seront escortés par 2 motards de la Police Nationale soutenus par une association de motards habituée à ce type

d'événement. 
- les véhicules en panne quitteront le convoi et attendront la dépanneuse agréée ;
- en cas de dissociation d’un véhicule du convoi, son conducteur doit respecter les dispositions du code de la route, le temps de

rejoindre le convoi ;
- les 2 convois arriveront vers 15 Heures à Béthune ;
- à 17 Heures départ d'environ 170 véhicules groupés vers Haillicourt ;
- à 18 Heures cérémonie patriotique avec présence de 30 véhicules ;
- à 18 Heures 45  départ du convoi (30 véhicules) vers le Mont Liébaut ;
- à 20 Heures retour vers Haillicourt ;

Pour la démonstration de véhicules militaires sur l'arène (annexe 2 )
- la piste mesure 100 m X 12 m avec barrières et rubalise au centre et deux butes de terre d'un mètre de haut ;
- le sens de la piste se fait dans le sens anti-horaire -aller le long du bois et retour le long du parking -
- la zone dévolution sera protégé par un double barrièrage séparé de 10 mètres ;
-le public sera maintenu derrières les barrières héras et dans les zones qui lui sont réservées ;
- les horaires de démonstration seront annoncés sur le site par  micro ;
- la vitesse des véhicules sera comprise en 30 et 50 km/h

ARTICLE 4. -
Le parking visiteurs sera fléché par les organisateurs.

ARTICLE 5. -
L’organisateur sera responsable des dommages et dégradations de toute nature pouvant être causés par lui-même, ses

préposés et les concurrents, à la voie publique ou à ses dépendances, aux biens et aux lieux domaniaux.

ARTICLE 6. -
L’autorisation de cette concentration de véhicules terrestres à moteur pourra être rapportée à tout moment notamment par les

forces de l’ordre agissant par délégation de l’autorité administrative, s’il apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent plus
remplies ou que l’organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en aurait été faite par l’autorité administrative ou ses représentants
qualifiés, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par les participants, les dispositions prévues au présent arrêté.

ARTICLE 7. -



Les frais du service d’ordre sont à la charge de l’organisateur ainsi que tous les frais rendus nécessaires pour la mise en place
des dispositifs destinés au maintien de l’ordre et à la sécurité.

ARTICLE 8. -
Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et  poursuivies.

ARTICLE 9.-
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 10. -
Les sous-préfet de Béthune, le commandant du groupement de gendarmerie du Pas-de-Calais, le directeur départemental de la

sécurité publique, le directeur départemental des services d’incendie et de secours du Pas-de-Calais, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera remise, ainsi qu’à l’organisateur.

Fait à Béthune, le 27 août 2018
Pour le sous-préfet de Béthune
Le secrétaire général de la Sous-Préfecture de Béthune
Signé Pierre BOEUF

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté du 23 août 2018 fixant des prescriptions complémentaires à la remise en service du moulin d’Ignaucourt appartenant à Mme
FORTAINE Marie-Raymonde sur le territoire de la commune de BERLENCOURT - LE-CAUROY

ARTICLE 1 : OBJET DE L’ARRÊTÉ
Le présent arrêté porte reconnaissance d’un droit fondé en titre au profit de l’ouvrage hydraulique ROE23318, dit « moulin d’Ignaucourt »,
et fixe les prescriptions relatives à sa remise en service.

ARTICLE 2 : AUTORISATION DE REMISE EN SERVICE
Le propriétaire de l’ouvrage hydraulique est autorisé, dans les conditions du présent arrêté, à disposer de l’énergie hydraulique du cours
d’eau « La Canche » pour la remise en service d’une centrale destinée à la production d’électricité.
Tout changement de propriétaire de l’ouvrage hydraulique doit être porté à la connaissance du service en charge de la police de l’eau. Le
nouveau propriétaire sera tenu de respecter le règlement d’eau de l’ouvrage hydraulique ainsi que les prescriptions du présent arrêté
relatives à sa remise en service.

ARTICLE 3 : TYPE ET CONSISTANCE DU DROIT D’EAU
Le droit d’eau de l’ouvrage hydraulique est fondé en titre.
La consistance légale de l’ouvrage hydraulique (puissance maximale brute) est de 26kW.
Le niveau légal maximal de retenue d’eau autorisé est fixé à 93,71m NGF-IGN69.

ARTICLE 4 : GESTION DE LA LIGNE D’EAU
Le propriétaire de l’ouvrage hydraulique met en œuvre une surveillance et une gestion de son ouvrage de manière à ne jamais dépasser
le niveau maximal de retenue d’eau autorisé, et de manière à maintenir dans le lit du cours d’eau un débit minimal garantissant en
permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces vivant dans ces eaux.
En période de crue, la priorité est donnée à la libre circulation des eaux.
Le propriétaire de l’ouvrage hydraulique informe l’autorité administrative, dès qu’il en a connaissance, de tout incident ou accident sur son
ouvrage présentant un danger pour la sécurité civile, la qualité, la circulation ou la conservation des eaux. Il est tenu de prendre ou faire
prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin à la cause de danger ou d'atteinte au milieu aquatique, évaluer les conséquences de
l'incident ou de l'accident et y remédier.

ARTICLE 5 : REMISE EN SERVICE
Le propriétaire de l’ouvrage hydraulique transmet au service en charge de la police de l’eau, au moins 30 jours avant le début des travaux
de réhabilitation de l’ouvrage, un dossier présentant les plans d’exécution relatifs aux aménagements à réaliser ainsi que le calendrier
prévisionnel d’exécution des travaux.
Le propriétaire de l’ouvrage hydraulique informe le service en charge de la police de l’eau, au moins 15 jours avant leur démarrage effectif,
du début des travaux de réhabilitation de l’ouvrage.
Au moins 60 jours avant la remise en service de l’ouvrage hydraulique, le propriétaire de l’ouvrage transmet au service en charge de la
police de l’eau les plans cotés des ouvrages exécutés et précise la date prévue de remise en service de l’ouvrage. Le service en charge
de la police de l’eau procède, au moins 30 jours avant la date annoncée de remise en service de l’ouvrage hydraulique, à un examen de
conformité de l’ouvrage et vérifie le respect des prescriptions du présent arrêté.
La remise en service de l’ouvrage hydraulique ne peut se faire en cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté ou en cas de
non-conformité de l’ouvrage ou des aménagements réalisés par rapport au dossier porté à connaissance de l’autorité administrative pour
la remise en service de l’ouvrage.

ARTICLE 6 : DISPOSITIF DE MESURE
Un dispositif de mesure du niveau de fonctionnement de la prise d’eau de l’ouvrage hydraulique est mis en place, constitué d’une échelle
limnimétrique rattachée au nivellement NGF-IGN69 et positionnée en amont de l’ouvrage. Cette échelle dont le zéro indique le niveau
légal de la retenue est accessible aux agents en charge de la police de l’eau.
Un dispositif de mesure du niveau de fonctionnement du dispositif de franchissement piscicole est mis en place, constitué d’une échelle
limnimétrique rattachée au nivellement NGF-IGN69 et positionnée en aval de l’ouvrage de franchissement, à proximité de son entrée



piscicole. Cette échelle dont le zéro indique la cote équivalente au module du cours d’eau à l’aval de l’ouvrage hydraulique est accessible
aux agents en charge de la police de l’eau.

ARTICLE 7-1 : CARACTÉRISTIQUES DES AMÉNAGEMENTS
Le propriétaire de l’ouvrage hydraulique est tenu de réaliser les travaux de mise en conformité environnementale et les aménagements
piscicoles de l’ouvrage tels que définis dans le dossier porté à connaissance de l’autorité administrative pour sa remise en service.
Ces travaux et aménagements sont réalisés avant la remise en service de l’ouvrage hydraulique, dans les conditions fixées par le présent
arrêté.

Dispositif de montaison
L’ouvrage hydraulique est équipé d’une passe à bassins à échancrures latérales et écoulement à jet de surface, adaptée aux capacités de
franchissement des espèces piscicoles.
Les caractéristiques principales de la passe à bassins sont les suivantes :

- Cote de référence :  93,71m NGF-IGN69
- Cote aval de calage : 90,71m NGF-IGN69
- Pente : 4,2°
- Nombre de bassin : 14
- Nombre de chute : 15
- Hauteur de chute entre bassins : 0,20m
- Longueur des bassins : 2,50m
- Largeur des bassins : 1,50m
- Profondeur des bassins : 1,18m
- Rugosité de fonds : blocs de 0,10m à 0,15m (espacement de 0,05m à 0,08m)
- Largeur de fente : 0,30m
- Orifice noyé : 0,20mx0,20m
- Débit de calage : 0,203m3/s
- EIB de la grille amont : 0,02m

Pour faciliter l’accès piscicole de la passe à bassins, un matelas d’enrochements est mis en place à l’aval de la passe, destiné à rattraper
la cote de fond du bassin aval de la passe à partir de la cote de fond du cours d’eau à ce même endroit.
Dispositif de dévalaison
L’ouvrage hydraulique est équipé d’un dispositif de dévalaison et d’une grille de protection d’entrée hydraulique conforme aux critères des
prises d’eau ichtyocompatibles.
Les caractéristiques principales du dispositif de dévalaison sont les suivantes :

- EIB de la grille : 0,02m
- Inclinaison du plan de grille : 26°
- Largeur d’exutoire : 0,52m
- Largeur de goulotte correctrice : 0,50m
- Profondeur de goulotte correctrice : 0,50m
- Seuil de régulation : 0,30m

ARTICLE 7-2 : MESURES COMPENSATOIRES
Le propriétaire de l’ouvrage est tenu de compenser la destruction d’habitats piscicoles causée par la remise en service de son ouvrage. La
compensation se fait par la restauration d’habitats piscicoles de même nature.
Les caractéristiques principales des habitats piscicoles ainsi recréés sont les suivantes :

- Type : frayère pour salmonidés migrateurs, lamproies migratrices et chabots
- Surface : 100,00m2
- Situation : en amont de la zone de remous créée par la remise en service de l’ouvrage
- Largeur de la recharge : 3,30m
- Longueur de la recharge : 30,00m
- Epaisseur de la recharge : 0,20m
- Composition de la recharge :

- graviers 12/22mm (50%)
- galets 20/40mm (40%)
- galets 80/120mm (10%)

Ces mesures sont exécutées après la remise en service de l’ouvrage hydraulique, dans les conditions fixées par le présent arrêté.

ARTICLE 8 : CONDUITE DU CHANTIER
L’écoulement normal des eaux est maintenu durant les travaux.

Période de réalisation des travaux

Les travaux impactant le lit mineur sont réalisés entre le 15 juin et le 15 octobre d’une même année afin de prévenir toute atteinte aux
déplacements des espèces piscicoles, à leur reproduction et au développement des juvéniles.
Les travaux impactant la ripisylve sont réalisés entre le 15 août de l’année N et le 31 mars de l’année N+1 afin de prévenir toute atteinte à
la nidification et à la reproduction des oiseaux.
Le pétitionnaire (ou son mandataire) prévient le service de police de l’eau du démarrage des travaux et lui transmet un calendrier
prévisionnel d’exécution. Il l’avertit, le cas échéant, des interruptions ainsi que de la fin du chantier.
Dans le cadre du traitement des invasives, la période d’arrachage et de fauche intervient en dehors de la période de fructification afin de
limiter toute dissémination.

Pollution

Les installations de chantier sont éloignées au maximum du cours d’eau et situées hors zone inondable.
Le stockage des produits polluants (huiles et carburants) est interdit à proximité du chantier. Il est établi sur des emplacements réservés
étanches, et sur rétentions, en dehors du lit majeur.



Les engins, et notamment les circuits hydrauliques, sont vérifiés avant le début du chantier, de manière à éviter les fuites. Leur entretien
(vidanges, etc) est interdit sur le chantier.
Un plan de prévention est mis en œuvre en cas de pollution accidentelle durant la phase chantier. L’entreprise avertit au plus vite le
service chargé de la police de l’eau et prend les mesures nécessaires pour limiter l’étendue de la pollution et éviter qu’elle ne se
reproduise : mise en place de barrage flottant et utilisation d’une pompe, prélèvement des terres souillées et évacuation vers une filière
d’élimination adaptée.
Les matériaux mis en œuvre ne doivent pas altérer la qualité de l’eau du cours d’eau.
Le pétitionnaire (ou son mandataire) veille, par tout moyen utile, à limiter la mise en suspension de particules fines dans l’eau. Les travaux
de terrassement et de plantation sont réalisés à sec et des filtres de paille sont mis en place lors de la mise en eau après travaux.
En fin de chantier, il est procédé à la remise en état et au nettoyage du site.

Surveillance du chantier

Le chantier est placé sous la responsabilité d’un chef de chantier qui veillera à la bonne réalisation des opérations et au respect des
prescriptions du présent arrêté.
Pendant l’exécution des travaux, toutes les précautions sont prises pour ne pas provoquer d’inondation ou aggraver la vulnérabilité des
autres occupants de la zone au regard des risques d’inondation.
Une surveillance constante est nécessaire durant toute la phase travaux. Des moyens d’intervention doivent être disponibles, à tout
moment, pour permettre un retrait rapide des installations pouvant être soumises au risque d’inondation ou susceptibles d’augmenter ce
risque.

ARTICLE 9 : ENTRETIEN
Le propriétaire de l’ouvrage hydraulique conserve l’obligation d’entretien des berges et du lit dont il a la riveraineté. Il est également
responsable de l’entretien régulier de l’ouvrage hydraulique, des dispositifs de franchissement piscicole et de la sécurité des installations.
Le propriétaire de l’ouvrage hydraulique effectue un contrôle hebdomadaire, et après chaque épisode de crue, de la bonne fonctionnalité
des dispositifs de franchissement piscicole.

ARTICLE 10 : DÉLAI D’EXÉCUTION                                                                                                                   
Les travaux et mesures mentionnés au présent arrêté sont exécutés avant le 15 octobre 2020.

ARTICLE 11 : MOYENS DE CONTRÔLE
Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations, dans les conditions fixées par le code
de l’Environnement. Ils peuvent demander la communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 12 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS
Le propriétaire de l’ouvrage est tenu de se conformer à tous les règlements existants.

ARTICLE 13 : DROITS DES TIERS                                                                                                                    
Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 14 : PUBLICITÉ
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais ainsi que sur son site internet.
Une copie du présent arrêté est affichée en mairie de BERLENCOURT - LE CAUROY pendant une durée minimum d’un mois. Un procès
verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins de Monsieur le Maire.

ARTICLE 15 : DÉLAI ET VOIE DE RECOURS                                                                                                  

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de LILLE :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article L 181-3 du code de
l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la présente décision sur le site internet de la préfecture du
Pas-de-Calais ou de l’affichage du présent arrêté en mairies de Boulogne-sur-Mer et Le Portel ;
2° Par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l’arrêté lui a été notifié ;

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique ; ce recours prolonge de deux mois
les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 16 : EXÉCUTION                                                                                                                                
Le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le Maire de la commune de BERLENCOURT - LE CAUROY, et le Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à Madame Marie-Raymonde FORTAINE.

Fait à Arras le 23 août 2018
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
Signé  Marc DEL GRANDE

SERVICE DE L’ECONOMIE AGRICOLE

- Arrêté en date du 29 août 2018 désignant les membres de la Commission départementale d’orientation de l’agriculture – CDOA

ARTICLE 1 : 



La Commission départementale d’orientation de l’agriculture, prévue à l'article R. 313-1 du Code rural et de la pêche maritime, est

composée au plan professionnel comme suit :

I – Les membres « es qualité » :

- le Préfet ou son représentant, président de ladite commission,

- le Président du conseil régional ou son représentant,

- le Président du conseil départemental ou son représentant,

- le Président d’un syndicat mixte de gestion d’un parc naturel régional ou son représentant,

- le Directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant,

- le Directeur départemental des finances publiques ou son représentant,

- le Président de la caisse de mutualité sociale agricole ou son représentant,

II – Les membres nommés pour leur représentativité :

a - Représentants de la Chambre interdépartementale d’agriculture du Nord Pas-de-Calais

Monsieur Jean-Bernard BAYARD, Président de la Chambre interdépartementale d’agriculture du Nord Pas-de-Calais, demeurant à Izel
les Equerchin, titulaire ;

· Monsieur Didier HELLEBOID, demeurant à 99 RD943 – 62500 TILQUES , suppléant ;

· Monsieur Guillaume CARON, demeurant à 14 place de la Mairie – 62158 BAVINCOURT, suppléant ;

Monsieur Jean-Marie CARLU, demeurant à rue de l’Église – 62650 PARENTY, titulaire ;

· Monsieur Sébastien BOCQUILLON, demeurant à 36 rue de l’Église – 62130 HUMIERES, suppléant ;

· Monsieur Christian DURLIN, demeurant à 18 rue du Bout Del Ville – 62136 RICHEBOURG, suppléant ;

Monsieur Albert ROUSSEZ, demeurant à 73 route de Saint Tricat – 62185 NIELLES LES CALAIS, titulaire;

· Madame Francine THÉRET, demeurant à 6 hameau de Senecouille – 62310 AZINCOURT, suppléante ;

· Madame Emmanuelle DUCHATEAU, demeurant à Blecquenecques – 62250 MARQUISE, suppléant.

b - Représentants des activités de transformation des produits de l’agriculture

Entreprises non coopératives

· Pas de désignation,

Entreprises coopératives

Monsieur Luc DESBUCQUOIS, UNEAL, demeurant 37 route d’Hesdin, 62960 WESTREHEM, titulaire ;

· Monsieur Hubert BRISSET, OPALIN, GAEC du Fleurin, demeurant 51 rue principale, 62690 BERLES-MONCHEL,
suppléant.

c     - Représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles à vocation générale habilitées  

Coordination rurale

Monsieur Philippe DERON, demeurant 1 place de l’Église, 62156 ÉTERPIGNY, titulaire ;

· Monsieur Laurent DARRAS demeurant 3 rue Saint Martin, 62490 BELLONNE suppléant ;

· Monsieur Arnaud DEREGNAUCOURT, demeurant 3 rue Jean de la FONTAINE, 62118 HAMBLAIN-LES-PRÉS, suppléant.

Monsieur Guy BOISLEUX, demeurant 1 rue d’Alsace 62128 WANCOURT, titulaire ;
· Monsieur, Jean Louis FENART demeurant 163 route d’Estaires, 62138 VIOLAINES suppléant ;
· Monsieur Benoît GUILBERT demeurant la Rettemoy, 62116 BUCQUOY, suppléant.

Confédération Paysanne

Monsieur François THERY, 2 rue de l’Église, 62580 GAVRELLE, titulaire ;

·  Monsieur Stéphane DELMOTTE, 13 rue d’Arleux, 62580 OPPY, suppléant,
· Monsieur Daniel TROLLÉ, 109 route nationale, 62170 WAILLY-BEAUCAMP, suppléant,

Fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles et les Jeunes Agriculteurs



Monsieur Pierre HANNEBIQUE, Président de la FDSEA, 56 avenue Roger Salengro, BP 80039, 62051 SAINT-LAURENT-BLANGY
Cedex, demeurant 24 rue d’Houdain – 62150 LA COMTE, titulaire ;

· Monsieur Philippe DAUSSY, demeurant 75 rue des poissonniers, 62140 MARCONNELLE, suppléant
·    Monsieur Karel LESAFFRE, demeurant 8 rue catholique, 62134 FIEFS, suppléant

Monsieur Denis GOURDIN, demeurant 15 rue de Bermicourt, 62130 HUMEROEUILLE, titulaire ;

· Monsieur Benoît LAINE, demeurant 52 rue du Fort Mordyck, 62120 AIRE SUR LA LYS, suppléant ;
· Monsieur Stéphane VERMERSCH, demeurant 32 rue Gambetta, 62128 FONTAINE-LES-CROISILLES, suppléant ;

Monsieur Olivier DEMOL, demeurant 700 rue de Wavrans, 62380 ESQUERDES, titulaire ;

· Monsieur Jean-Pierre CLIPET, demeurant 59 Impasse des Malots, 62910 SERQUES, suppléant;

· Monsieur Jérémy VANDROMME, demeurant 3 rue Vahé, 62810 SOMBRIN, suppléant ;

Monsieur Serge CAPRON, demeurant 99 rue du 14 juillet, 62270 REBREUVE-SUR-CANCHE, titulaire ; 
· Monsieur Charles INGLARD, demeurant rue de la Melde, 62120 CAMPAGNE-LES-WARDRECQUES, suppléant ;
· Monsieur Hervé BERTRAND, demeurant 13 rue du Calvaire, 62118 ROEUX, suppléant ;

Monsieur Clément CUVILLIER, demeurant 254 rue des jonquilles, 62260 FERFAY, titulaire ; 

· Monsieur Benoît THILLIEZ, 10 rue de Montreuil, 62170 SAINT-AUBIN, suppléant ;
· Monsieur Augustin SAUVAGE, 17 rue d’ARRAS, 62128 CROISILLES, suppléant.

d - Représentants des salariés agricoles

Monsieur Jean Pierre CHIVORET, 22 Boulevard de Paris, 62190 LILLERS, titulaire ;

· Monsieur Sébastien GALLET, 7 rue principale, 62134 FONTAINE-LES-BOULANS, suppléant ;

· Monsieur Jean-Luc DOURLENS, 7 rue Bryas, 62130 OSTREVILLE, suppléant.

e- Représentants de la distribution des produits agro-alimentaires

Commerce indépendant de l’alimentation

Monsieur Jean CARNEL, Chambre de commerce et d’industrie (CCI), demeurant Pépinières CARNEL, 8 rue du Moulin, 62121
HAMELINCOURT, titulaire ;

· Pas de suppléant.

Distribution des produits agro-alimentaires

Monsieur Jean Marc DEVISE, Président de la Chambre de commerce et d’industrie de l’Artois, 87/89 rue St Aubert, CS 70540, 62008
ARRAS Cedex, titulaire ;

· Pas de suppléant.

f - Représentants du financement de l’agriculture

Monsieur Philippe TETTART, Crédit agricole mutuel Nord de France, demeurant 3 rue Saint Martin, 62250 LANDRETHUN-LE-NORD,
titulaire ;

· Monsieur Bernard PACORY, Président de la Caisse régionale de Crédit agricole mutuel Nord de France, 10 avenue Foch, BP
369, 59020 LILLE Cedex, suppléant ;

· Monsieur Stéphane ROLIN, Crédit agricole Nord de France, demeurant 31 rue de Fruges, 62310 SENLIS, suppléant.

g - Représentants des fermiers métayers

Monsieur Laurent FOURNIER, demeurant 29 rue d’Arras, 62580 THELUS, titulaire ;

· Monsieur Hervé CHIVET, demeurant 65 rue due Puchelart le marais, 62650 BEZINGHEM, suppléant ;

· Monsieur Arnaud CAILLEREZ, demeurant 10 rue de Neuville, 62128 ST MARTIN SUR COJEUL, suppléant.

h - Représentants des propriétaires agricoles 

Monsieur Albert LEBRUN, Président du Syndicat départemental des propriétaires privés ruraux (SDPPR), demeurant 17 rue de Frévent,
62130 CROISETTE, titulaire ;

· Monsieur Christian DEMILLY, demeurant 9 ruelle notre dame, 62940 HAILLICOURT, suppléant ;

· Monsieur Dominique LECLERCQ, demeurant 741 rue des juifs - Ferme d’Ovillers, 62860 RUMAUCOURT, suppléant.

i - Représentants de la propriété forestière



Monsieur Gilles de LENCQUESAING, demeurant Château de Verchin, 62310 VERCHIN, titulaire ;

· Madame Anne GUILBERT-BOISLEUX, demeurant La Rettemoy, 62116 BUCQUOY, suppléante ;

· Monsieur Patrick ROBLOT, demeurant Les Herbages, 490 rue de Duisans, 62161 AGNEZ-LES-DUISANS, suppléant.

j - Représentants des associations agréées pour la protection de l’environnement

Madame Blanche CASTELAIN, Vice Présidente de Nord nature environnement, demeurant 8 rue du Transvaal, 62143 ANGRES, titulaire ;

· Monsieur Gérard CAILLIEZ, demeurant 12 rue de la Maladredie, 62124 BARASTRE, suppléant.

Monsieur Bernard DUHANEZ, Fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique, rue des Alpes, Maison du 
Grand Vannage, 62510 ARQUES, titulaire ;

· Monsieur Daniel FOULON, Fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique, rue des Alpes, Maison
du Grand Vannage, 62510 ARQUES, suppléant.

k - Représentants de l’artisanat

Monsieur Gabriel HOLLANDER, Président de la Chambre des métiers et de l’artisanat de la Région Nord-Pas-de-Calais, 9, rue Léon
TRULIN, CS 30114, 59001 LILLE Cedex, titulaire.

· Pas de suppléant.

l - Représentants des consommateurs

Monsieur Paul HURTAUX, Maison des Sociétés, 16 rue Aristide Briand, 62000 ARRAS, titulaire ;

· Monsieur Gérard BARBIER, demeurant 10 rue Chanzy, 62000 ARRAS, suppléant ;

· Monsieur Édouard DERUELLE, Maison des Sociétés, 16 rue Aristide Briand, 62000 ARRAS, suppléant.

m - Personnes qualifiées

Monsieur Dominique TABARY, administrateur du Centre d’économie rurale Nord Pas-de-Calais (CER 59-62), demeurant 6 rue Jules
Ferry, 62121 COURCELLES-LE-COMTE, titulaire ;

· Madame Martine POUPART, administrateur de l’Association fiscale agricole (AFA), demeurant 62 impasse Samuel
CHAMPLAIN, 62730 HEMMES de MARCK, suppléante.

Monsieur Gilbert DORET, administrateur du Crédit mutuel Nord Europe (CMNE), demeurant Le Bail, 870 rue de la fontaine, 62250
BAZINGHEM, titulaire ;

· Monsieur Michel HEDIN, administrateur du Crédit mutuel Nord Europe, demeurant 4 rue du centre, 62170 BREXENT-ENOCQ,
suppléant ;

· Monsieur François DUSANNIER, administrateur du Crédit mutuel Nord Europe, demeurant 8, chemin Bouvelet 62780 CUCQ,
suppléant.

ARTICLE 2 : 
La durée du mandat des membres nommés est fixée à trois ans. Le membre de la commission qui, au cours de son mandat,

décède, démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné est remplacé par une personne désignée dans les mêmes
conditions.

ARTICLE 3 : 
L’arrêté préfectoral du 16 juillet 2015 modifié désignant les membres de la commission départementale d’orientation de

l’agriculture du Pas-de-Calais est abrogé. 

ARTICLE 4 : 
Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture et Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 29 août 2018 
Le Préfet du Pas-de-Calais
Signé Fabien SUDRY
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- Extrait individuel de la décision n°FOR-N1-2018-08-28-A-00070679 en date du 28 août 2018 portant autorisation d’exercer n° FOR-062-
2023-08-28-20180585021 à STARTEVO sis ZI Le Brockus – 62504 St-Omer


